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Dans le cadre de la procédure Parcoursup, l’offre de formation disponible inclut des formations par apprentissage : cette modalité
permet aux étudiants de se former et travailler, en alternant période en centre de formation et en entreprise.  Pour la session 2026, plus
de 10 000 formations supérieures en apprentissage sont référencées. 

Dates à retenir

A partir du jeudi 12 mars 2026 : Accès pour les
établissements des coordonnées des candidats ayant
confirmé le vœu pour l’accompagnement à la recherche de
contrat

Jusqu’au 8 septembre 2026 : formulation et confirmation
des candidatures sur les formations par apprentissage

APPRENTISSAGE : informations importantes à retenir 
Qu’est-ce que l’apprentissage ? 
L’apprentissage est une modalité de formation en alternance, associant une formation pratique chez un employeur et une formation
théorique dispensée dans un centre de formation d’apprentis (CFA), dans un lycée, dans un IUT, ou encore dans d’autres établissements
publics ou privés (écoles d’ingénieurs, de commerce, universités, etc.).

L’apprenti est à la fois salarié auprès d’un employeur et apprenti étudiant des métiers. Il est lié à l’employeur par un contrat
d’apprentissage et perçoit une rémunération en fonction de son âge et du diplôme qu’il prépare. Il est important de noter qu’à la fin de
la formation, étudiants et apprentis obtiendront le même diplôme.

Pour suivre une formation en apprentissage, il est impératif d’obtenir une place dans une formation et d’avoir signé un
contrat d’apprentissage avec un employeur. Il faut donc chercher un employeur dès que possible : c’est la condition pour
être accepté définitivement dans la formation. La plupart des contrats d’apprentissage sont signés entre mars et octobre.

Le contrat d’apprentissage peut être conclu jusqu’à 29 ans révolus (dernier jour des 29 ans). La limite d’âge ne s’applique pas aux
personnes en situation de handicap (mais ces personnes doivent candidater hors Parcoursup).

Spécificité de la formulation des voeux sur Parcoursup 
Les lycéens souhaitant poursuivre leurs études supérieures en apprentissage peuvent formuler leurs vœux sur la plateforme Parcoursup :
depuis leur dossier dans la rubrique “Mes vœux - Vœux en apprentissage”, ils pourront utiliser le moteur de recherche des formations,  en
sélectionnant le filtre “apprentissage” ou cocher  “formations en apprentissage” afin de visualiser l’offre de formation disponible. 

Le salaire dépendra de l’âge de l’apprenti, du secteur de l’entreprise et de la durée du contrat d’apprentissage. Pour le connaître :
consulter le simulateur de rémunération du site alternance.gouv.fr

Tous les établissements proposant des formations en
apprentissage ne sont pas référencés sur Parcoursup.
Dans ce cas, le candidat doit s’inscrire directement
auprès de l’établissement.

Il est toutefois important de vérifier que l’établissement
répond à des règles de qualité. 

Conseils et informations, sur la page de l’ONISEP :
Apprentissage : choisir son établissement de formation. 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/etape-1
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/choisir-son-etablissement-de-formation
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/choisir-son-etablissement-de-formation
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Fiche formation 
Comme pour les formations sous statut étudiant, chaque fiche de
formation contiendra : le contenu de la formation, les personnes
contacts, les dates des portes ouvertes, les débouchés, taux de
réussite et d'insertion professionnelle, ainsi que les critères
d'examen des candidatures, etc. 

Il est important de recommander aux élèves intéressés par
des formations en apprentissage 

Conseils aux candidats à
l’apprentissage 

La liste des vœux en apprentissage est distincte de la liste des
vœux à temps plein. L’onglet “Vœux en apprentissage” n’apparaît
que si le candidat formule des vœux pour des formations en
apprentissage.

Nombre de vœux 

Comme pour les autres formations, la saisie des vœux pour des
formations en apprentissage est possible depuis le 19 janvier.

Le candidat doit vérifier sur son dossier la date limite
pour confirmer. 

Pour ce faire, il faut aller dans les détails du vœu. Si une date est
renseignée sous le bouton « Confirmer », alors le vœu doit être
confirmé pour le 1  avril au plus tard. Si aucune date n’est
renseignée, alors il est possible de confirmer après le 1  avril.
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Pour que la candidature soit prise en compte et étudiée par
l’établissement, il est important qu’elle soit confirmée. Les vœux
non confirmés ne sont pas étudiés par la formation.

Il est possible d’ajouter un vœu pour une formation en
apprentissage après le 12 mars et de le confirmer après le 1  avril
2026, la date limite étant le 8 septembre 2026. Cela concerne la
plupart des formations en apprentissage.
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de formuler leurs vœux sur Parcoursup  

Admission 

C’est au futur apprenti d’effectuer les démarches pour trouver
un contrat de travail pour se former en alternance.

La proposition d’admission Parcoursup au candidat sera
déclenchée par l’établissement  qui saisit le contrat signé.  

Les candidats peuvent formuler 10 vœux en apprentissage en plus
des 10 vœux à temps plein. Les vœux multiples fonctionnent de la
même façon en apprentissage et à temps plein : 20 sous-vœux en
apprentissage possible. 

Un service proposé par La bonne alternance permet aussi de
prendre rendez-vous avec un établissement via un bouton dédié.

Un CV peut être demandé dans les pièces complémentaires :
celui-ci est commun à l’ensemble des vœux effectués. 

Les formations en apprentissage ont accès aux coordonnées
des candidats ayant confirmé leur candidature à compter du
12 mars afin de les aider dans leur recherche de contrat. 

Le Portail de l’Alternance, une plateforme dynamique
pour faciliter l’accès aux ressources et services en lien
avec les formations en apprentissage. 

L’Onisep : Parcoursup 2026 : poursuivre ses études en
apprentissage. 

Parcoursup  : Zoom sur les formations en apprentissage
ainsi que la FAQ spéciale l’apprentissage . 

L’Onisep : Recherche d’un contrat d’apprentissage : se
faire aider. 

La signature d’un contrat est la condition pour être accepté
définitivement par une formation. Plusieurs structures
peuvent les aider dans leurs démarches, en premier lieu les
CFA (centre de formation des apprentis).

Une candidature retenue sous réserve de contrat n’est pas une
proposition d’admission. Elle signifie que le candidat doit au
préalable signer un contrat d'apprentissage avec une entreprise.

La bonne alternance qui référence des offres de contrats
d’apprentissage. 

se renseigner sur les aides financières pour les
apprentis 

Des aides de l’État en fonction de l’âge et de la
convention de la formation

Des aides de la Région Hauts-de-France 

Pour les apprentis, il existe des aides à la restauration, à
l’hébergement et/ou logement, au transport, au permis de
conduire  ou encore à l’équipement.  Certaines sont
cumulables et permettent de suivre pleinement sa formation. 

Découvrez toutes les informations sur le Guide des aides
financières pour les apprentis réalisé par le service social de
l’Académie d’Amiens. 

Événements à venir dans les
Hauts-de-France 

Amiens : samedi 14 mars 2026 

Lille : vendredi 20 et samedi 21 mars 2026 

https://www.youtube.com/watch?v=RrohC9U7uJ4
https://www.youtube.com/watch?v=RrohC9U7uJ4
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil
https://www.onisep.fr/orientation/l-enseignement-superieur/parcoursup-2026/parcoursup-poursuivre-ses-etudes-en-apprentissage
https://www.onisep.fr/orientation/l-enseignement-superieur/parcoursup-2026/parcoursup-poursuivre-ses-etudes-en-apprentissage
https://www.parcoursup.gouv.fr/trouver-une-formation/zoom-sur-les-formations-en-apprentissage-1634
https://www.parcoursup.gouv.fr/faq/thematiques/formations-disponibles/apprentissage
https://www.parcoursup.gouv.fr/faq/thematiques/formations-disponibles/apprentissage
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/recherche-d-emploi/se-faire-aider-france-travail-les-missions-locales
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/recherche-d-emploi/se-faire-aider-france-travail-les-missions-locales
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/recherche-d-emploi/se-faire-aider-france-travail-les-missions-locales
https://www.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/comment-trouver-la-bonne-entreprise
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr/
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F38630
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/
https://www.ac-amiens.fr/media/21648/download
https://www.ac-amiens.fr/media/21648/download
https://salon-formations-et-recrutement-en-alternance-amiens.salon.letudiant.fr/
https://salon-formations-et-recrutement-en-alternance-amiens.salon.letudiant.fr/
https://salon-formations-et-recrutement-en-alternance-lille.salon.letudiant.fr/
https://salon-formations-et-recrutement-en-alternance-lille.salon.letudiant.fr/

